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LA
CROIX-BOUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.
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Les origines de
(Suite

Les membres de la Conference de 1863
donnörent it la commission genovoise de

cinq membres le titre de « Comitd
international », et ce comite fut chargd de

veiller it l'exdcution des decisions qui
venaieut d'etre prises.

Pen de temps aprds, en effet, un
questionnaire fut adressd ä tous les Etats
europdens, et quinze d'entre eux y ayant
rdpondu trfes favorablement, le Comite
genevois, estimant que le moment etait
venu de provoquer un Congres officiel,
pria le Conseil federal suisse de prendre
1'initiative des invitations.

Cette convocation fut adressee le 6 juin
1864 a vingt-cinq Etats, eile prdvoyait la
reunion de l'assemblee pour le mois d'aoüt
de la meme annee it Geneve.

Le Congrats sidgea, en effet, dans cette
ville du 8 au 22 aoüt, sous la presidence
du gdndral Dufour; les reunions curent
lieu a l'ilotel de ville. Les -pldnipoten-
tiaires pour la Suisse (MM. Dufour, Moy-
nier et Lehmann) dcrivirent dans leur
rapport au Conseil federal:

la Croix-Rouge
et fin)

« Chose rare dans un Congrds diplomatique,

il ne s'agissait point de ddbattre
des interets contradictoires, ni de concilier
des pretentions opposdes. Tout le monde

etait d'accord. Le seul but que l'on se

proposät etait de consacrer solennellement

un principe humanitaire qui devait cons-
tituer un progres dans le droit des gens,
savoir: la neutralitd des blessds et de tout
le personnel employd it les secourir. Tel
etait du moins le vceu formuld par la
Conference d'octobre 1863 et qui devait
servir de point de depart ä celle de 1864. »

Douze puissances*), reprdsentdes par
20 plenipotentiaires, assistdrent aux
deliberations qui se terminferent le 22 aoüt
1864 par la signature de la Convention

pour Vamelioration du sort des militaires
blesses dans les arniees en eampagnc;
autrement dit, la Convention de Geneve.

*) Ces puissances etaient: le grand-duche do

Bade, la Belgique, le Dänemark, l'Espagne, la
France, le grand-duche de Besse-Darmstadt, Vita-
lie. les Pays-lias, le Portugal, la Prasse, la Suisse
et le Wurtemberg.
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Cette convention contenait 10 articles
ainsi libellfe:

Art. Ier.

Lcs ambulances et les hopitaux mili-
taires scront reconnus neutres, et, comme
tels, protögds et respect6s par les belli-
gerants, aussi longtemps qiFil s'y trouvera
des malades ou des blesses.

La neutrality cesscrait, si ees ambulances

ou cos hopitaux ytaient gardes par
une force militaire.

A ET. 2.

Le personnel des hopitaux et des

ambulances, comprenant Fintendance, les
services de sant6, d'administration, de transport

des blesses, ainsi que les aumoniers,

participera au benefice de la neutrality

lorsqu'il fonctionnera, et tant qu'il restera
des blessös it rclever ou ä secourir.

Aet. 3.

Lcs personnes dösign^es dans l'article
pr^eddent pourront, möme aprhs l'occu-

pation par Fcnnemi, continuer ä remplir
lours fonctions dans Fhöpital ou Fambulance

qu'elles desservent, ou se retirer pour re-
joindrc le corps auquel elles appartiennent.

Dans ces circonstances, lorsque ces

personnes ccsseront leurs fonctions, elles

seront remises aux avant-postes ennemis

par les soins de Farm^c occupante.

Akt. 4.

Le materiel des hopitaux militaires de-

meurant soumis aux lois de la guerre, les

personnes attachees ä ces hopitaux ne

pourront, en sc rotirant, empörter que les

objets qui seront leur propriety particulihre.
Dans les mömes circonstances, au con-

traire, Fambulance conservera son materiel.

ART. 5.

Lcs habitants du pays qui porteront
sccours aux blesses, seront respectes et

demeureront libres.

Les genyraux des puissances belligd-
rantes auront pour mission de pryvenir les

habitants de Fappel fait ä leur humanity, et
de la neutrality qui en sera la consyquence.

Tout blessy recueilli et soigny dans une
maison y servira de sauvegarde. L'habi-
tant qui aura recueilli chez lui des blesses

sera dispensy du logement des troupes,
ainsi que d'une partie des contributions
de guerre qui seraient imposyes.

Aet. 6.

Les militaires blessys ou malades seront
recueillis et soignhs, ä quelque nation qu'ils
appartiennent.

Les commandants en chef auront la
faculte dc remettre immediatement aux

avant-postes ennemis, les militaires blessys

pendant le combat, lorsque les circonstances

le permettront, et du consentement
des deux partis.

Seront renvoyys dans leur pays ceux

qui, aprfes guerison, scront reconnus in-
capables do servir.

Les autres pourront etre ygalement
renvoyys, ä la condition do ne pas reprendro
les armes pendant la durte de la guerre.

Les evacuations, avec le personnel qui
les dirige, seront couvertes par une
neutrality absolue.

Abt. 7.

Un drapcau distinctif et uniforme sera

adopte pour les hopitaux, les ambulances

et les yvacuations. U devra etre, en toute

circonstance, aceompagny du drapeau
national.

Un brassard sera ygalement admis pour
le personnel neutralise, mais la delivrance

en sera laissye it Fautority militaire.
Le drapeau et le brassard porteront

croix rouge sur fond blanc.

Art. 8.

Les details d'execution de la prysente
convention seront reglhs par les comman-
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dants en chef des arraees belligdrantes,
dhiprds lcs instructions de leurs gouvernc-
ments respcctifs, et conformement aux

principes gdndraux enoncds dans cette
convention.

Art. 9.

Les Hautes Puissances contractantcs
sont convenues de communiquer la pre-
sente convention aux gouvcrnements qui
n'ont pu envoyer des plenipotentiaires ä

la Conference internationale de Geneve,

en les invitant ä y acceder; le protocole
est ä cet effet laissd ouvert.

Art. 10.

La presente convention sera ratifidc, et
les ratifications en seront echangees ä

Berne, dans l'espace de quatrc rnois, ou

plus tot si faire se pent.
En foi de quoi les plenipotentiaires res-

pectit's Font signde et y ont appose le

cachet de leurs armes.
Fait ä Gendvc, le vingt-deuxieine jour

du rnois d'aoftt de Fan mil huit cent
soixante-quatre.

*
*

Tons les Etats europdens ne tarderent

pas ä ratifier la Convention de Genhve:
la France fut la premiere, puis la Suisse;
jusqu'en 1867, vingt Etats y avaient
adhere, il y en a 88 aujourd'hui, la Chine
vient en dernier, en 190-1.

La convention dc 1864 a etc coinpldtde
au moyen d'articles additionnels et etendue
ä la marine dans unc nouvclle confdrence
tenue ä Geneve en 1868. Mais ces
articles additionnels ne furent pas ratifids

par tous les Etats contractants; ils purent
ueanmoins etre mis provisoirement en vi-
gueur pendant la guerre franco-allemande.

La Confdrence reunie en 1874, ä Bru-
xelles, pour rddiger un projet de declaration

internationale concernant les lois

ct les coutumes de la guerre, s'occupa
egalement dc la neutralisation des blesses.

La Conference de la Haye de 1899

ne fit qu'adapter la Convention de Geneve

aux usages de la guerre maritime, sans
aborder la question d'une revision
complete; elle dmit par contre le voeu qu'une
Conference spdeiale füt cotivoqude dans

ce but, et cela ä bref ddlai.
Se conformant ä ce voeu, le Conscil

fdddral invita, par note du 17 fdvrier 1903,
les Etats interessds ä sc reunir ä Gendve,
le 14 septembre de la mdme annee; il y
joignit un rdsumd des questions dont la
Confdrence aurait a s'occuper. Tous les

gouvcrnements n'ayant pas rdpondu en

temps utile, le Conseil feddral ddcida d'a-

journer la Conference, dans l'idee que celle-
ci pourrait dtre convoqude ä nouveau il

une date ultdrieure. Le 22 janvier 1904,
il fixait ddfinitivement Fouverture dc la
Conference au 16 mai suivant. Survint la

guerre russo-japonaise; la Conference dut
6tre encore une fois ajournde sine die.

Enfin le Conseil feddral vient dhnviter
les Etats signataires de la Convention du

22 aout 1864, ä une Conference qui a eu
lieu ä Gendve en juin 1906.

Des 1864 des centaines et des millicrs
de Societds de la Croix-Rouge out etc

erodes dans tous les pays du monde, et
des millions d'adherents se sont groupes
sous les plis de la banniere internationale:
Dunant a vu son oeuvre realisde!

C'est ainsi que — par Finitiative d'un
seul homme — un souffle de fraternitd
et de charite ciiretiennes a passd sur le

monde. I^a gralne jetde par Dunant a

germd, un arbre s'est developpd, et cc

gdant, dont les racines shmplantent sur
toute la surface du globe, a dejä abritd
des milliers de malheureux sous son ombre
bienfaisante.
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